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Édito

A ncien chaudronnier, dirigeant et toujours adhérent
à la CGT, je me devais de réagir suite à la
condamnation à deux ans de prison dont 9 mois

ferme des anciens salariés de Goodyear qui se sont
battus dignement pour défendre les 1 143 emplois de
l’entreprise.

Cela est d’autant plus choquant que les deux cadres
retenus plusieurs heures dans l’entreprise, ainsi que la
direction, avaient retiré leur plainte !
Pourquoi le président de la République, son gouverne-
ment ont-ils autorisé le parquet à poursuivre quand
même ces syndicalistes ?

Et pourquoi cette décision d’une exceptionnelle sévérité
alors qu’à la barre, tous les prévenus avaient évoqué la
détresse sociale de ces salariés dont l’entreprise allait
fermer quelques jours après ?

Leur combat visait l’injustice et le mépris du patronat
qui joue avec la vie de milliers de salariés à la bourse
pour le plus grand bonheur des actionnaires.

Nous ne pouvons accepter la dérive sécuritaire dans
laquelle le gouvernement cherche à nous enfermer au
travers de l’état d’urgence et la déchéance de la nationalité.
Une dérive qui s’accompagne de violations des droits
syndicaux et citoyens et d’une attaque sans précédent
contre le code du travail, légalisant ainsi les pratiques des
patrons voyous !

Il faut que le monde du travail, que les citoyens, protestent,
se révoltent et exigent la remise en cause de ce jugement
injuste et indigne. Pour ma part, j’ai exprimé mon soutien
à ces anciens salariés de Goodyear.

Si violence il y a, elle est avant tout sociale et écono-
mique. Mais il est plus facile de s’en prendre aux
syndicats qu’à l’exploitation capitaliste ! C’est pourquoi,
les huit de Goodyear ont besoin de notre solidarité.

Dominique Lesparre
Maire de Bezons

Les syndicalistes ne sont pas

des délinquants

Il faut que le monde

du travail, que

les citoyens, protestent,

se révoltent et exigent

la remise en cause

de ce jugement injuste

et indigne.

Pour ma part, j’ai

exprimé mon soutien

à ces anciens

salariés de Goodyear.



Février

Inscriptions scolaires
Direction Enfance-Écoles
Renseignements au 01 79 87 62 90
p. 11

Du 1er février au 5 mars

Carte blanche à Serge Garde
Exposition - débats
Médiathèque Maupassant – p. 20

Du 2 au 27

Activités de quartier
Agriculture / Chênes-Val – p. 24

Du 3 au 20

Recensement
Recensement de la population – p. 11

Jusqu'au 27

Journée pour l’égalité
femmes/hommes
Aux armes citoyennes – 14 h
Centre social Rosa-Parks – p. 10

Vendredi 5

Contes
Dragons et merveilles – 15 h
Médiathèque Maupassant – p. 20

Mercredi 17

Semaine autour de la
journée internationale
des droits des femmes
p. 10

Du 8 au 12

Ciné Poème
Théâtre Paul-Eluard – p. 21

17 – 18 – 19 

Agenda - février-mars

Mars

Danse
Air – 20 h 30
Théâtre Paul-Eluard – p. 21

Mardi 16
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Animations
Soirée jeux – 18 h 30
Médiathèque Maupassant – p. 20

Vendredi 19

Pass Jeunesse
Renseignements au 01 79 87 64 10

Pass Sportif
Renseignements au 01 79 87 62 80 –
p. 23

Du 22 février au 4 mars

Retraités
Visite Domaine de Sceaux – p. 28

Vendredi 26

Danse
Plateau partagé « Passé composé » –
19 h
Théâtre Paul-Eluard – p. 21

Vendredi 12

Retraités
Visite Basilique-cathédrale
Saint-Denis – p. 28

Jeudi 11
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Ce logo dans Bezons infos rappelle que la ville de Bezons
rejette l’accord général sur le commerce et les services
(AGCS) qui prévoit la privatisation des services publics.

Le développement durable est une préoccupation de longue date pour Bezons.
Désormais, les sujets liés à l’agenda 21, adopté en décembre 2012, seront identifiés
dans votre magazine par ce logo. Retrouvez également l’actualité sur la page
Facebook dédiée à l’agenda 21 de la ville.
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Zoom
Hommage

Ils ont tué Ibrahim...
Il avait 15 ans, il était passionné de football, il est tombé en fin d’année dernière, tué
d’une balle en plein cœur par un soldat israélien, près de Ramallah. Avec 11 autres jeunes
palestiniens, Ibrahim était venu en juillet 2012 à Bezons, pour participer à l’initiative
de la Ville et de l’association West Bani Zaïd, à un tournoi international de foot, auquel
concouraient aussi des équipes d’Irlande et de Hongrie. C’est un hommage appuyé que
les militants de la cause palestinienne et plus largement les Bezonnais lui ont rendu
fin décembre dernier.

Jeunes victimes

Ces jeunes avaient passé 11 jours dans notre région et furent fortement impressionnés
par les visites de la Tour Eiffel et du stade de France. Dans notre magazine municipal
de juillet 2012, Ibrahim soulignait : « ce qui me touche c’est l’amour des Français ». Dans
la même période, un autre jeune a également été abattu par les forces israéliennes,
dans des affrontements en Cisjordanie occupée. Khaled Jawabrah, 19 ans, a été tué
par des tirs de soldats israéliens lors d’affrontements dans le camp de réfugiés d’Al Aroub
près d’Hébron.
Le maire, Dominique Lesparre se demandait : « comment accepter l’inacceptable ?
Comment peut-on les laisser faire ? Comment se fait-il qu’aucune “puissance” ne
réagisse face à l’horreur de ces massacres à répétition ? Certains veulent empêcher toute

critique d’Israël et nous attaquent par le biais de l’antisémitisme, mais il n’en est rien. Il faut être clair aujourd’hui, combattre et
dénoncer l’occupation israélienne, défendre l’État palestinien seul légitime n’est pas un signe d’antisémitisme, c’est tout au plus
la juste dénonciation de l’occupation par un peuple du territoire d’un autre, ce qui au XXIe siècle ne devrait plus être acceptable !
Aujourd’hui face à l’ampleur des massacres, il faut réagir ! Comment et pourquoi laisser un peuple en coloniser un autre ? »
Ibrahim, comme des millions de Palestiniens, voulait vivre libre dans un pays débarrassé de l’occupation, d’ailleurs, faut-il le rappeler,
condamnée par le droit international.

O. R.

Plus de 1 000 seniors ont bénéficié du banquet des vœux organisé par le service municipal aux retraités, les trois premiers samedis de janvier. Avec le concours
de bénévoles, c’est encore une belle journée qu’ils ont partagé entre retrouvailles, repas, animation cabaret et danse jusqu'en fin d’après-midi.

Retraités
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Zoom

Au revoir l’espace Aragon. Pour la première fois,
les vœux du maire aux acteurs de la vie locale se
déroulaient le 6 janvier dernier, au nouvel hôtel de
ville (6, avenue Gabriel-Péri). Un espace avait été
aménagé sous le auvent pour un accueil optimal
du public. Un moment de la vie citoyenne fort
apprécié comme en témoigne l’affluence.
Nouveauté aussi avec le regroupement des vœux
aux commerçants locaux et à ceux du marché en
une seule et même soirée, le 20 janvier au théâtre
Paul-Eluard. Soirée au cours de laquelle
les lauréats du trophée des vitrines ont été
récompensés.

Nouvelle année,
nouveaux vœux 

7
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À travers la ville
Le 18 janvier dernier, les 92 conseillers de la nouvelle communauté
d'agglomération étaient réunis pour la première fois.

L’espace Chanorier de Croissy-sur-Seine a accueilli la première séance du conseil communautaire. 

Pierre Fond, le nouveau président, maire de
Sartrouville et 1er vice-président du conseil
départemental des Yvelines, estime que « Bezons
a toute sa place. Le périmètre n’était pas celui qui
nous sautait aux yeux, mais la loi est la loi et
je suis certain que c’est viable ainsi. Bezons est
désormais l’un de nos partenaires et nous avons
les mêmes objectifs en termes de développement
économique. »
« On va essayer de tirer le meilleur parti de ce
mariage. On va se retrouver avec 19 millions d’euros
de recettes fiscales, ça donne un regard différent.
Il y a quelque chose à tirer de ce transfert
obligatoire », confirme le maire, Dominique Lesparre.

Conseil communautaire

Dominique Lesparre élu 8e vice

de Saint-Germain-Boucles-de

8

L e conseil communautaire d’installa-
tion s’est déroulé dans l’ambiance
feutrée de l’espace Chanorier à

Croissy-sur-Seine. Les 92 conseillers ont
élu le maire de Sartrouville, Pierre Fond
(Les Républicains), à la présidence de la
nouvelle agglomération qui regroupe
Bezons et 19 communes des Yvelines.
Le président a rappelé son attachement
à la commune « socle de la démocratie ».
C’est pourquoi il a demandé que 15 vice-
présidents (maximum autorisé) et quatre
conseillers délégués soient désignés à
ses côtés pour constituer le bureau exé-
cutif de la collectivité naissante. C’est à une
très large majorité qu’ils ont été élus.
Pierre Fond a donné leurs délégations
(voir liste ci-contre, sous réserve du
contrôle de légalité et de quelques ajus-
tements).

Le maire de Bezons,
vice-président à la politique
de la ville

Le maire de Bezons, Dominique Lesparre,
a été élu 8e vice-président chargé de la po-
litique de la ville, compétence obligatoire
de l’intercommunalité. Au sein du conseil
communautaire, il est accompagné par
sept autres représentants de la ville (voir

Pierre Fond, maire de Sartrouville, a été élu président de l’agglomération
Saint-Germain-Boucles-de-Seine.
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À travers la ville

ci-dessous) qui se positionne au 5e rang
en termes de population.

Une seconde séance était programmée
le 28 janvier, puis une troisième le 4 février.
Le conseil suivant aura lieu le jeudi 17
mars, à 20 h 30 toujours à l’espace Cha-
norier de Croissy.

L’éxécutif communautaire

Président : Pierre Fond (Sartrouville,
13 conseillers communautaires)

1er vice-président (finances,
prospective) : Jean-Yves Perrot (maire
de Marly-le-Roi, 5 CC) 

2e vice-président (urbanisme) :
Jacques Myard (maire de Maisons-
Laffitte, 7 CC) 

3e vice-président (dynamisation et
attractivité du territoire à l’international) :
Pierre Morange (maire de Chambourcy,
2 CC) 

4e vice-président (secrétariat général
du conseil, ressources humaines,
administration générale) : Emmanuel
Lamy (maire de Saint-Germain-en-Laye,
10 CC) 

5e vice-présidente (transports zone
ouest) : Laurence Bernard (maire du
Pecq, 4 CC) 

6e vice-président (transports zone est) :
Alexandre Joly (maire de Houilles,
8 CC) 

7e vice-président (relations avec les
autres intercos, les départements, la
région, recherche de financements
européens) : Ghislain Fournier (maire
de Chatou, 8 CC) 

8e vice-président (politique de la ville) :
Dominique Lesparre (maire de Bezons,
8 CC) 

9e vice-président (développement
durable et environnement) : Bernard
Grouchko (maire du Vésinet, 4 CC) 

10e vice-président (développement
économique zone est) : Arnaud de
Bourrousse (maire de Carrières-sur-
Seine, 4 CC) 

11e vice-président (logement et
habitat) : Jean-Roger Davin (maire de
Croissy-sur-Seine, 3 CC) 

12e vice-président (développement
économique zone ouest et sud) : Pierre-
François Viard (maire de Louveciennes,
2 CC)

13e vice-président (mutualisation des
ressources) : Serge Caseris (maire du
Mesnil-le-Roi, 2 CC) 

14e vice-président (patrimoine,
tourisme) : Marcelle Gorgues (maire du
Port-Marly, 2 CC) 

15e vice-président (aménagement des
berges de Seine, protection contre les
risques d’inondation) : Daniel Level
(maire de Fourqueux, 2 CC) 

Conseiller communautaire délégué
(délégation à déterminer) : Jean-
François Bel (maire de Montesson,
4 CC) 

Conseiller communautaire délégué
(fiscalité) : Jean-Yves Bouhourd (maire
de L’Étang-la-Ville, 2 CC) 

Conseiller communautaire délégué
(dynamisation à l’international) : Brigitte
Morvant (maire de Mareil-Marly, 1 CC)

Conseiller communautaire délégué
(environnement) : Samuel Benoudiz
(maire d’Aigremont, 1 CC)

O. R.

Dominique Lesparre Florelle Prio Nessrine Menhaouara Michèle Vasic

Ils sont huit à siéger au conseil communautaire de Saint-Germain-Boucles-
de-Seine et dans les différentes commissions.

8 élus pour représenter Bezons

L a répartition des 92 sièges à pourvoir
au sein de l’assemblée intercommunale
a été réalisée proportionnellement au

poids démographique de chaque commune.
Entre 1 pour  Aigremont et Mareil-Marly et 13
pour Sartrouville, Bezons est représentée par
huit conseillers communautaires, choisis par
le conseil municipal parmi les élus de
l’ancienne agglomération Argenteuil-Bezons.
Ce sont : Dominique Lesparre, Florelle Prio,
Nessrine Menhaouara, Michèle Vasic, Philippe
Noël, Kévin Cuvillier, Jérôme Ragenard et
Evelyne Heyman. 
Pour préparer les décisions prises en séances,
8 commissions thématiques sont créées :
finances et prospective ; urbanisme ; ressources
humaines, administration générale ; transports
et circulation ; politique de la ville ; dévelop-
pement durable ; développement écono-
mique ; logement. Chaque commune y sera
représentée, ainsi que les oppositions de
droite et gauche, soit 22 membres. 

O. R.

e-président

-Seine

Philippe Noël Kévin Cuvillier Jérôme Ragenard Evelyne Heyman
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À travers la ville
Laëtitia Hivert, conseillère municipale déléguée à l'égalité des femmes et des
minorités, nous présente la semaine spéciale autour de la journée du 8 mars et
dresse un état des lieux de la question à Bezons.

Bezons infos : Quelle est l’am-
bition de cette semaine d’ac-
tions ?
Laëtitia Hivert : La commune
promeut l’égalité femmes-hommes
dans ses politiques publiques.
Cette semaine constitue une oc-
casion privilégiée de sensibiliser
la population à cette question
et de mettre en évidence les
nombreuses actions menées tout
au long de l’année sur ce thème
par les services de la ville et les
associations bezonnaises dans
de nombreux domaines (culture,
sport, prévention santé, lien so-
cial, jeunesse…). 

B. I. : Quels en seront les temps
forts ?
L. H. : Nous conservons le prin-
cipe retenu l’année dernière. À
savoir un programme composé
de plusieurs manifestations toute
la semaine, avec un événement
principal le soir du 8 mars. Cette

année, il s’agira du concert orga-
nisé par les professeurs de l’école
de musique. Ils travaillent depuis
la rentrée sur le thème de la re-
présentation de la femme au
cours des différents âges de sa
vie.
Nous profiterons également de
cette semaine pour mettre en
avant Ciné femmes. Cette ac-
tion permet à des femmes de
se retrouver, un jeudi par mois,
autour d’un film ayant souvent
trait à la condition féminine. Dans
le public, il y a des mamans. Or,
dans notre société, certaines se
sentent parfois un peu coupables
de prendre du temps pour elles.
Nous avons aussi une action de
promotion du sport féminin au
gymnase Jean-Moulin. Nous
sommes sensibles à la mixité
des pratiques sportives.
Les statistiques montrent que,
quand des familles ont du mal à
joindre les deux bouts, le sport

est plus souvent sacrifié pour
les filles que pour les garçons.

B. I. : Y a-t-il eu des progrès de-
puis un an ?

L. H. : Bezons a décidé de s’en-
gager en signant en 2015 la
Charte européenne pour l’égalité

des femmes et des hommes
dans la vie locale. Nous avons
également, depuis octobre, un
chargé de mission qui coordonne
et dynamise cette politique. Avec
lui, nous avons entrepris un re-
censement des actions menées
sur notre ville. Ce diagnostic nous
servira à voir où sont les besoins
et comment y répondre en fonc-
tion de nos moyens. Nous travail-
lons également sur une possi-
ble adhésion de la commune au
centre Hubertine-Auclert (Paris
XVIIIe). Ce centre de ressources
sur les questions des droits des
femmes dispose d’un réseau
d’experts, de rapports et peut
mettre à disposition des exposi-
tions pour amorcer le débat. De
nombreux stéréotypes sont en-
core ancrés dans les mentalités.
Disposer de ces ressources peut
permettre de les casser. 

Propos recueillis par Pierrick Hamon

Au programme 

- 5 février, lire ci-contre.
- 8 mars, matin, conférence prévention santé

sur « les innovations féminines », avec Magali
Trigance, chargée de mission à la ville, au
centre municipal de santé.

- 8 mars, soirée, concert « Femme, plurielle-
singulière », des professeurs de l’EMD au
TPE.

- du 8 au 12 mars, exposition au Point infor-
mation jeunesse (Pij) sur les « grandes résis-
tantes contemporaines ».

- 10 mars, après-midi, séance Ciné femmes au
TPE

- 11 mars, début de soirée, lectures-ciné « Au
féminin » à la médiathèque Maupassant.

- 12 mars, après-midi sportif, avec ateliers et
matchs de foot et basket. Présence de sections
de l’USOB. 

Le programme détaillé dans le Bezons Infos de
mars.

Un avant-goût, le 5 février au centre
social Rosa-Parks
Sophie Chappel, professeur de comédie musicale et d’éveil musical à
l’école de musique et de danse, est une des chevilles ouvrières du
spectacle « Femme, plurielle-singulière », des enseignants de l’EMD,
le 8 mars, au théâtre Paul-Eluard (TPE). 
Elle propose, le 5 février à 14 h, à Rosa-Parks, avec la complicité des
agents du centre social, une rencontre autour du texte engagé de
Zazie « Aux armes citoyennes ». Sophie Chappel interprétera la chan-
son pour lancer cet échange ouvert aux femmes. Une garde d’enfants
sera proposée. 
« L’idée est d’avoir une parole libre sur un thème fort, dans une ambiance
conviviale », explique Annie Martin, de Rosa-Parks. « C’est un moment
de partage autour de la citoyenneté de la femme, un thème qui me tient
à cœur », glisse Sophie Chappel. Cette rencontre sera aussi l’occasion
pour elle de présenter le spectacle du 8 mars et d’en donner une autre
grille de lecture.

Gratuit. Inscription préalable auprès des centres sociaux.
(Tél. : Rosa-Parks : 01 79 87 64 17 ; Doisneau : 01 30 76 61 16 ;
La Berthie : 01 30 25 55 53).10

Égalité femmes-hommes : une semaine

pour « sensibiliser la population »
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À travers la ville

Depuis le 1er juillet dernier, un décret a créé
l'amende pour stationnement « très gênant ».
Montant de l'incivisme : 135 euros.

Très gênant un stationnement
à 135 euros…

L es automobilistes qui entravent la circula-
tion, notamment des bus, piétons et
vélos, sont désormais pénalisés par une

amende forfaitaire de 135 euros. Les station-
nements ou même simples arrêts peuvent
donc être ainsi verbalisés à Bezons comme ail-
leurs en France. C’est le décret n° 2015-808
du 2 juillet 2015 relatif au plan d’actions pour
les mobilités actives et au stationnement qui
en fixe les règles.

135 euros sur les places
« handicapés »

Couloirs de bus, pistes cyclables, dans une
zone à moins de 5 mètres avant les passages
piétons, sur les trottoirs, sur la chaussée en

dehors des emplacements matérialisés : les
agents de surveillance de la voie publique
(ASVP) de la ville sont donc habilités à verba-
liser à hauteur de 135 euros les conducteurs
en panne de civisme. C’est aussi vrai dans les
situations où le véhicule masque la signalisa-
tion (panneaux, feux tricolores, indicateurs
piétons), empêche l’accès aux bornes incen-
die, occupe sans justificatif une place réservée
aux personnes à mobilité réduite ou au trans-
port de fonds par exemple.
Pensez à la sécurité de vos voisins, de vos
enfants et faites preuve de civisme en respec-
tant le déplacement des autres ! 

Olivier Ruiz

Hors des emplacements, ces véhicules risquent une amende de 135 euros.

En bref

Inscriptions scolaires :
du 1er février au 5 mars
Les enfants qui connaîtront leur pre-
mière scolarisation à Bezons à la rentrée
prochaine, 2015-2016, doivent être ins-
crits auprès de la direction Enfance-
Écoles. Les inscriptions auront lieu sur
rendez-vous du 1er février au 5 mars pro-
chain.
Renseignements sur la démarche et les
documents à fournir au standard de la
DEE au 01 79 87 62 90. 

Recensement :
utile et simple
Cette année, le recensement se déroule
jusqu’au 27 février. Un agent recenseur
recruté par la mairie se présentera chez
vous, muni de sa carte officielle. Deux
options s’offrent à vous, par Internet :
www.le-recensement-et-moi.fr avec votre
code d’accès et votre mot de passe
remis par l’agent recenseur (voir p. 12) ;
sinon l’agent recenseur vous remettra
lors de son passage les questionnaires.
Remplissez-les lisiblement. Il peut vous
aider si vous le souhaitez et viendra les
récupérer à un moment convenu avec
vous. Vous pouvez également les en-
voyer à la mairie ou à la direction régio-
nale de l’Insee.

Portes ouvertes
sur l'apprentissage
L’Institut des Métiers et de l’Artisanat
du Val-d’Oise qui forme chaque année
plus de 1 500 apprentis dans les métiers
de l’alimentaire, de l’automobile, des
soins à la personne et de la vente orga-
nise des journées portes ouvertes les
samedis 12 mars et 9 avril de 9 h à 17 h
sur ses trois sites : Cergy, Eaubonne,
Villiers-le-Bel.
Toutes les formations, gratuites et rému-
nérées, sont accessibles pour les jeu-
nes de 15 à 25 ans, en alternance entre
l’IMA et l’entreprise d’accueil. Les élèves
des IMA réussissent à 83 % et connais-
sent un taux d’insertion professionnelle
de 90 %. Un sur deux sera son propre
patron dans les 10 ans...
Toutes les informations sur
www.ima95.fr

11

Info+
Le même décret autorise depuis le 1er janvier 2016, la circulation des cycles dans
les deux sens sur toutes les voies des zones où la vitesse est limitée à 30 km/h,
y compris les rues à sens unique. Sur les voies où la vitesse est limitée à 50 km/h ou
moins, il permet aux cyclistes de s’écarter des véhicules en stationnement sur le bord
droit de la chaussée. Dans le même temps, il autorise le chevauchement d’une ligne
continue pour le dépassement d’un cycliste si la visibilité est suffisante. 
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Le cœur de ville de demain prend forme.
Prochaine étape visible de ce futur éco-quartier,
à l'été, avec les premiers coups de pelle pour faire
sortir de terre la maison des sports, à la place
de l'actuel parking du complexe sportif Jean-
Moulin. 
Un an de chantier sera nécessaire pour édifier

ce bâtiment high-tech et écologique, en
prolongement de la piscine, avec en façade
arrière des  tribunes donnant sur un nouveau
terrain de football à la pelouse synthétique, ainsi
que trois courts de tennis extérieurs.

À découvrir en détails
Dans ce bâtiment de deux étages, seront
regroupés des associations sportives, avec dojos,
ring de boxe, et autres salles de musculation et
de gymnastique. Mais aussi un espace détente,
un bar et un solarium.
Découvrez les détails de ce beau projet, réalisé
en concertation, comme il est de tradition à
Bezons. Retrouvez ainsi dans les pages suivantes
les entretiens de l'architecte retenu et du maire,
Dominique Lesparre, qui voit dans cette nouvelle
réalisation un choix fonctionnel, qui répond au
mieux aux besoins de la ville et des usagers.  

Pierrick Hamon

Dossier du mois

Un nouveau centre sportif

moderne et écologique
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Le cabinet Engasser et associés a été retenu pour édifier la maison des sports,
un bâtiment écologique dans la continuité de la piscine Jean-Moulin. L'agence
construira aussi un terrain de football synthétique et trois courts de tennis
extérieurs. Présentation du projet avec l'architecte, Gaétan Engasser.

La future maison des spor
innovant du complexe sport

Bezons infos : Dans quel esprit avez-
vous conçu la maison des sports ?
Gaétan Engasser : L’objectif était
d’avoir à la fois une unité, avec un
lieu qui regroupe tous les sports, et en
même temps des accès indépendants
pour chacune des pratiques spor-
tives. Nous avons réalisé un projet
modeste, efficace et élégant qui s’ins-
crit dans l’éco-ZAC (zone d’aména-
gement concertée) de demain. Nous
sommes sensibles à l’insertion ur-
baine de nos projets dans leur quar-
tier. Nous avons ainsi veillé à respec-
ter l’urbanisme de la parcelle voisine
avec le groupe scolaire. Le programme
est fonctionnel et comporte des pe-
tits volumes. Nous ne voulions pas
un projet ostentatoire. 

B. I. : Comment s'articule ce nouvel
espace ?
G. E. : C’est la continuité du complexe
sportif existant avec sa piscine, son
gymnase et ses courts de tennis inté-

rieurs. Notre bâtiment est construit
en R+2, dans le prolongement de la
piscine et en face du gymnase. L’en-
semble va créer une seule enceinte en
« U », avec une cour d’entrée dans
l’esprit du futur parc en face. L’entrée
principale sera située rue Francis-de-
Pressensé. La maison des sports en
elle-même, sur la droite, comprend
un ensemble de locaux associatifs,
un pôle musculation, un pôle arts
martiaux avec deux dojos, une grande
salle polyvalente multiusage dont un
espace dédié à la boxe avec un ring,
des annexes et des vestiaires. Elle
proposera en façade arrière des espa-
ces extérieurs avec des tribunes (350
places) pour le terrain de foot. Nous

transformons l’actuel stabilisé en un
synthétique et créons, de l’autre côté
du terrain, trois courts de tennis exté-
rieurs, en complément des courts
couverts actuels et d’un nouveau club
house pour le tennis.

B. I. : Quelles sont les particularités ?
G. E. : Le bâtiment est conçu avec un
socle et une toiture végétalisée. Le
matériau bois est aussi très présent
dans les parements et une partie des
planchers. La maison des sports com-
prend un solarium sur le toit, en conti-
nuité de la piscine au niveau du bas-
sin en R+1. Les gens pourront en
profiter quand il fera beau. Autre par-
ticularité : nous avons un très grand

Dossier
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Le déroulé du chantier
Décembre 2015 : désignation du cabinet d’architectes
Février 2016 : dépôt du permis de construire
Juillet 2016 : démarrage des travaux
Juillet 2017 : livraison de la maison des sports.



hall en double hauteur avec un grand espace
d'accueil au rez-de-chaussée où il sera facile
de se repérer d'un coup d’œil et une partie
haute en mezzanine avec bar-cafétéria qui
donne sur la partie tribunes et solarium.
Enfin, un préau assurera le lien entre le gym-
nase Jean-Moulin et la maison des sports.

B. I. : De quels paramètres avez-vous par-
ticulièrement tenu compte ?
G. E. : Le critère ensoleillement est très im-
portant. Les sportifs ne doivent pas être
éblouis par la luminosité naturelle. C’est ré-
dhibitoire. Nous recherchons toujours une lu-
mière du nord. Nous avons ainsi un éclairage
par des grandes baies vitrées, en majorité sur
la façade nord. Cela permet de limiter l’éclai-
rage artificiel. Nous avons un système de gra-
dation de luminosité dans les salles. Toutes
nos galeries de circulation (couloirs…) sont
toujours en façade. L’idée est d’avoir des
espaces conviviaux et lumineux avec des ban-
quettes. Nous avons aussi une ventilation
innovante à double flux dans les salles. La
réglementation thermique est performante

(RT 2012+30%). Nous avons soigné l’acous-
tique avec le capitonnage des salles d’arts
martiaux et un traitement des murs et des
plafonds. Nous avons bien sûr aussi tenu
compte de la contrainte principale : le gym-
nase existant et la piscine pourront continuer
à fonctionner sans problème pendant toute
la durée du chantier. 

Propos recueillis par Pierrick Hamon 
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Un cabinet reconnu

dans les équipements sportifs
L’agence Engasser et associés (AEA), fondée en 2005 par Gaétan Engasser
(37 ans), mène de front des projets d’architecture et d’urbanisme. Ce cabinet
d’une dizaine de collaborateurs, établi à Paris, s’est spécialisé dans les program-
mes sportifs. À son actif, une vingtaine de gymnases construits.
Parmi les dernières réalisations : un gymnase à Châtenay-Malabry (92) avec un
dojo et une salle de handball, un autre à Metz. AEA a participé à de nombreux
concours pour des pôles sportifs en Île-de-France, notamment à Saint-Maur-des-
Fossés et Nogent-sur-Marne (94).
L’agence s’est distinguée par l’ouverture, depuis un an, d’un bureau d’études et
d’un laboratoire de recherche baptisés le « Sens de la ville » qui travaillent sur
des programmes urbains innovants et alternatifs.

Carte d'identité
Les superficies

SHON (surface hors œuvre nette) :
3 514 m2

Surface utile : 2 324 m2

Répartition de la maison

des sports

RDC : accueil, football, tennis, mus-
culation, USOB
R+1 : dojo, espace détente / office,
terrasse / solarium
R+2 : gym, boxe

Espaces extérieurs

Terrain de foot, courts de tennis,
piste d’athlétisme

Le coût

Montant des travaux estimé
à 8 millions d’euros (hors taxes).
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En décembre, une commission composée d'élus, de la Sadev 94 (aménageur du
cœur de ville), des services techniques municipaux et d'usagers représentés par
l'USOB a retenu un projet parmi les 5 en concurrence.
Le maire, Dominique Lesparre, revient sur les raisons du choix de l'équipe
composée du cabinet Engasser et de l'Urbaine de Travaux. 

Bezons infos : M. le maire, tout d’abord pourquoi construire un
nouvel équipement ?
Dominique Lesparre : Plusieurs raisons à
cela. Premièrement, il s’inscrit dans le futur
cœur de ville pour lequel il y a besoin de libérer
de l’espace. Pour agrandir le parc Bettencourt,
construire logements et commerces, il faut
déplacer le terrain d’honneur, les salles de
la rue Francis-de-Pressensé (Mandela et
Frassin), ainsi que l’espace Aragon qui sera
reconstruit près du nouvel hôtel de ville.
Ce projet vient également renouveler des
équipements sportifs qui commençaient
à vieillir.

B. I. : Comment s’est opéré le choix ?
D.L. : Nous avons une nouvelle fois fait un
appel d’offres en conception-réalisation.
Comme pour l’hôtel de ville, cela permet de
garantir le prix fixé au départ, ici environ
8 millions d’euros financés dans le cadre des
équilibres financiers de la ZAC Cœur de
ville. Sur les 5 projets en course, 3 ne répon-
daient pas au cahier des charges. Sur les
deux restants, un avait l’avantage esthétique,

avec beaucoup de luminosité. L’équipe menée par le cabinet Engasser
a été choisie pour son travail plus fonctionnel, plus en adéquation

avec les besoins de la ville et des pratiques
sportives.

B. I. : Il ne reste qu'à concrétiser ce pro-
jet alors ?
D.L. : La concertation a eu lieu en amont
avec les usagers mais nous allons procéder
encore à quelques ajustements pour les sa-
tisfaire au maximum. Une réflexion sera
également enclenchée pour le stationne-
ment côté rue Victor-Hugo et la ville fera son
possible pour qu’elle aboutisse. Mais à ces
détails près, la construction d’un nouveau
stade en centre-ville avec ses tribunes, de
nouvelles salles pour la boxe ou le judo par
exemple et des courts de tennis extérieurs
va pouvoir démarrer cet été pour être ache-
vée à la rentrée 2017. La continuité d’utili-
sation des équipements sportifs est ainsi as-
surée pour les associations et leurs
adhérents.

Propos recueillis par Olivier Ruiz

« La continuité d’utilisation des
équipements sportifs est ainsi assurée

pour les associations et leurs adhérents. »

« Un projet séduisant
et fonctionnel »
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Bezons infos : Les plans d’aménagement
de la nouvelle maison des sports seront
validés cette année. L’USOB a-t-elle eu son
mot à dire ?
Pierre Bouquet : Nous avons été sollicités très
tôt. La nouvelle maison des sports s’inscrit dans
le projet du nouveau Cœur de ville débattu
depuis plusieurs années avec tous les
Bezonnais. La commune et l’USOB entre-
tiennent un véritable partenariat depuis 95 ans.
Nous ne sommes pas toujours entendus,
mais toujours écoutés. Nous avons com-
mencé à réfléchir à la nouvelle maison des
sports avec la commune il y a trois ans. Nous
avons rencontré le maire à plusieurs reprises
et régulièrement travaillé avec les services
municipaux et l’élu chargé des sports. 

B. I. : Ces réflexions menées en commun
vous-ont-elles paru concrètes ?
P. B. : Nous avons d’abord participé à la me-
sure des surfaces actuellement dédiées
aux différentes activités pour alimenter le ca-
hier des charges qui a conduit le travail des
différents cabinets d’architecture. C’est très
concret ! Du point de vue de l’utilisateur
nous avons examiné cinq projets différents.
Nous avons pu obtenir une réimplantation
du bâtiment au bénéfice du terrain de foot
au pied de la future maison des sports.

Aucun des architectes n’avait retenu cette
option au début. Notre proposition a été
jugée judicieuse.

B. I. : Votre point de vue a-t-il alimenté d’au-
tres évolutions de la solution finalement
retenue ?
P. B. : Oui, notamment sur l’organisation
intérieure de la maison des sports. C’est
beaucoup plus qu’une simple discussion sur
le cloisonnement. La conception initiale
des différents espaces excluait à nos yeux
toute convivialité alors qu’elle est au cœur
du fonctionnement de l’USOB. Nous avons
besoin de pouvoir nous rencontrer. La bu-
vette est un lieu de rendez-vous capital
pour les 800 adhérents de la section foot.
Elle est mutualisée dans la nouvelle maison
des sports, c’est une conception différente
mais nous avons fait valoir nos arguments.

B. I. : D’autres exemples ?
P. B. : Le projet finalement retenu ne concen-
tre pas les entrées dans un seul endroit. Cela
répond à nos préoccupations relatives à la ges-
tion des flux de personnes. Mais ne permet
plus à la ville de concentrer ses moyens dans
un seul hall d’accueil. La solution miracle don-
nant satisfaction à tout le monde sur tous les
aspects n’existe pas.

B. I. : La complexité des problèmes à
régler vous décourage-t-elle ?
P. B. : L’USOB est la seule association mem-
bre du groupe de projet maison des sports.
C’est une marque de confiance très impor-
tante. Nous avons pu faire entendre nos inquié-
tudes. Nous ne sommes pas là pour contes-
ter les décisions prises par les élus. Une ville
est faite de compromis. Dominique Lesparre
a pris deux engagements essentiels pour
nous : reconstruire à l’identique et ne pas dé-
molir avant d’avoir reconstruit. L’enquête pu-
blique a bouleversé le plan d’origine. Nous de-
vons faire au mieux avec des données de
base qui ont évolué. Il reste beaucoup de tra-
vail. Les solutions ne sont pas évidentes à trou-
ver. Nous devons tout repenser, c’est un tra-
vail très complexe. Nous n’en sommes qu’au
début. 

Recueilli par Dominique Laurent

À votre avis
L’USOB a été concertée pour ce projet. Le point avec son président.
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«C’est grâce à la France que je me suis épanoui ». À son
arrivée à l’âge de 5 ans David Thavendrarajah ne
parlait pas un mot de français. Ce fils d’émigrés du Sri

Lanka, une île de l’océan Indien alors en proie à la guerre civile, est
aujourd’hui le gérant de La Mie Câline à Bezons. À 31 ans, ce
passionné de restauration rapide a recruté en décembre huit
salariés : « créer des emplois est très important pour moi. »
Son magasin flambant neuf à deux pas de la gare du tramway est
sa première création d’entreprise. « J’ai été très bien accueilli et aidé
à Bezons. Financement et formalités restent difficiles sans être un
parcours du combattant. Il appartient à chacun de mettre en place
les moyens pour faire aboutir
ses projets », relativise cet
homme énergique. Encore
lycéen, il a fait ses débuts dans
la restauration rapide comme
équipier chez McDonald’s. Ne
comptez pas sur lui pour dire
du mal de l’école. « La France a
un des meilleurs systèmes
scolaires au monde. Je n’ai pas
éprouvé de difficultés à l’école
mais je travaillais. »

Un déclic
Ses parents ont mal pris sa décision de ne pas aller plus loin que
le bac. « Chez McDo, j’ai eu un déclic. J’ai vu qu’on pouvait devenir

manager. Je me suis demandé ce que l’école allait m’apporter de
plus. Je n’ai pas quitté les études par dégoût mais par envie de
faire autre chose ». D’enseigne en enseigne, il a affûté ses
compétences dans l’univers de la restauration rapide. Accordera-t-il à
sa fille, « la seule passion de ma vie en dehors du travail », la même
liberté de choix ? Oui ! « On fait un métier parce qu’on l’aime.
L’important est de s’y épanouir personnellement. »
Le jeune chef d’entreprise a grandi dans une cité. « Ce n’est pas
le plus facile. Mais on n’est pas pour autant forcé de rester à ne
rien faire. », observe-t-il. Il aime le travail en équipe et estime que
les hiérarchies traditionnelles dans les entreprises neutralisent
beaucoup d’énergie. À ses yeux, « l’ancienneté ne donne aucun
droit particulier. » Il prône la solidarité dans le travail. « Il y a trois
postes de travail différents à La Mie Câline. On n’a pas fini tant
que celui d’à côté n’a pas fini lui aussi. S’épauler mutuellement est
très important. »

Faire progresser ses salariés
David Thavendrarajah apprécie les valeurs affichées par La Mie Câline,
un franchiseur né de l’essor d’une boulangerie familiale : respect des
autres, sens de la communication, compétence professionnelle,
solidarité, loyauté et honnêteté. Le jeune gérant ne veut pas
seulement gagner sa vie. Mais aussi « donner la possibilité aux salariés
avec qui je travaille d’arriver aussi haut que possible. Rien ne me
ferait plus plaisir qu’ils deviennent à leur tour patron d’entreprise
grâce à l’emploi que je leur propose. »

Dominique Laurent

David Thavendrarajah,
patron créateur d’emplois

Ce n’est pas le plus
facile. Mais on n’est

pas pour autant forcé
de rester à ne rien faire.

Portrait

À l’école ou dans la restauration rapide, David Thavendrarajah a toujours
travaillé dur. Une manière efficace pour ce fils d’émigrés de monter dans
l’ascenseur social. Rencontre avec le gérant de « La Mie Câline ».
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« Dans notre rôle
d'éducation populaire »
Bezons infos : Que recherchez-
vous à créer avec « Carte blanche
à… » ?
Jean-Luc Lantenois : Nous voulions
donner un sens à la démocratie par-
ticipative. Avec « Carte blanche à… »,
la ville co-élabore son action cultu-
relle avec un citoyen du milieu artis-
tique, sportif ou associatif. En somme,
vous maîtrisez un sujet, vous avez
carte blanche. La personne propose
et nous vérifions si ça entre dans le
cadre des valeurs progressistes por-
tées par la ville. Nous donnons trois
semaines à la personne concernée
et bénéficions de son réseau pour
proposer des animations culturelles
de grande qualité. 

B. I. : Quelle est votre ambition ?
J.-L. L. : Nous sommes dans notre
rôle d’éducation populaire qui est

d’offrir du savoir aux gens. Cela per-
met de créer des pôles de résistance
et de tolérance contre la xénophobie
et le racisme. Nous n’acceptons pas
la politique du pire. Contre la répres-
sion et l’état d’urgence, il n'y a rien
de tel que la démocratie et la connais-
sance. Il faut que le citoyen prenne
en main son destin pour que la po-
litique ne soit plus uniquement une
affaire de spécialiste.

B. I. : Parlez-nous de cette première
édition…
J.-L. L. : Serge Garde, notre premier
invité, nous le connaissons bien. Il
a été journaliste, réalisateur. Au-
jourd’hui, il continue à être écrivain
et plasticien. Il a travaillé avec des per-
sonnes de haut niveau qu’il va faire
venir. Bernard de La Villardière, Karl
Zéro ou le juge Lambert, ce n’est

pas rien. L’esprit de la manifestation
est d’aborder des thèmes sans tabou.
Il sera ici question de pédophilie, de
criminalité d’État et financière, ainsi
que des sujets d’actualité comme
le terrorisme.

B. I. : Pourquoi le cadre de la mé-
diathèque ?
J.-L. L. : Avec « Carte Blanche à… »,
nous faisons le choix, via des anima-
tions, d’amener les gens vers le livre
et de s’intéresser ainsi à notre fonds
dans ce bel équipement. Nous vou-
lons reconduire cette manifestation
tous les ans, avec des Bezonnais de
préférence, voire d’autres person-
nes. Nous avons plusieurs pistes
pour l’année prochaine, dans les do-
maines artistique et même sportif. 

Propos recueillis par Pierrick Hamon

Jean-Luc Lantenois, adjoint au maire à la coordination culturelle,
donne l'esprit de la nouvelle « Carte blanche à… », ce cycle d'exposition
et de conférences à la médiathèque Maupassant, dont le premier
invité sera le journaliste et écrivain Serge Garde, du 2 au 27 février.

Bezons infos n° 368 _ février 2016
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Serge Garde propose, pour cette première « Carte blanche
à… », une expo de peintures et un programme autour
d'affaires judiciaires et d'histoires retentissantes dans
l'opinion publique. Certains de ses amis célèbres
interviendront à la médiathèque Maupassant. 

Exposition de peintures
de Serge Garde

Du 2 au 27 février
Vernissage le mardi 2, à 18 h 30.

Conférences
Mercredi 3, 18 h 30
« Un homme à abattre – l’affaire Boulin » : débat
avec Benoît Collombat, grand reporter à France
Inter et Me Marie Dosé, avocate de la famille
Boulin.
Une dédicace est prévue avec Benoît Collombat
(co-auteur avec Étienne Davodeau, notamment
de la bande dessinée Cher pays de mon enfance).

Samedis 6, 13, 20 et 27 de 14 h 30 à 16 h 30
Atelier d’écriture avec Serge Garde.
à 17 h
Rencontre avec Serge Garde.

Mardi 9, 19 h
Projection du film « Outreau, l’autre vérité »
(92 min) de Serge Garde, suivie d’un débat
avec l’animateur TV Bernard de La Villardière,
producteur du film, et un invité surprise, très
médiatisé à époque.

Mercredi 10, 19 h
Projection du documentaire « Le fichier de la
honte », l’affaire du CDRom de Zandvoort
(90 min), de Serge Garde et Karl Zéro, suivi
d’un débat et d'une dédicace de livres de Karl
Zéro.

Vendredi 12, 18 h 30
Projection de « 30 ans après, l’affaire Grégory »
(90 min), documentaire de Serge Garde et Karl
Zéro. Puis débat et dédicace, avec Jean-Michel
Lambert, ancien juge d’instruction sur l’affaire.

Samedi 13, 17 h
Débat autour du livre « Dans les griffes de Boko
Haram » (publié en janvier 2015), de Mina Kaci,
journaliste à L’Humanité, sur l’histoire de
l’enlèvement d’une lycéenne nigériane par le
groupe islamiste et son évasion. Dédicace avec
l’auteure.

Lundi 15, 18 h 30
Débat autour du thème « Un monde sans loi :
les criminalités financières », suivie d’une dédicace
avec Jean de Maillard, vice-président du Tribunal
de grande instance de Paris.

P. H.

Serge Garde, de son vrai nom Gardebled, est né
à Paris en 1946. Après des études d’arts
appliqués, il devient dessinateur dans un studio
de publicité, avant d’embrasser une carrière
d’enseignant à Nanterre et Sartrouville, de 1969
à 1983 puis de devenir journaliste à L’Humanité
dimanche jusqu’en 2006. En parallèle, il est élu
municipal à Sartrouville de 1977 à 1989, date à

laquelle il s’installe à Bezons, ville où il cofonde
les Éditions du Survenir en 1995. Auteur d’une
dizaine de documentaires pour la télé et le
cinéma, il s’épanouit aussi comme écrivain,
recevant même le Grand prix de littérature
Policière en 1998 pour « Sans homicide fixe ».

P. H.

Serge Garde, artiste touche-à-tout militant

Animations
Samedi 6, 10 h 30
« Le rendez-vous des histoires »,
pour les tout-petits, de 6 mois à
3 ans*.

Mercredi 10, de 14 h à 18 h 30
Ludothèque éphémère spéciale
« monstres ».

Samedi 13
À 10 h 30, « Heure du conte
numérique », pour les 3-6 ans*.
De 14 h 30 à 18 h, « Cyber thé ».

Mercredi 17, 15 h
« Dragons et merveilles », conte
de Chine par Montaine Loisier, à
partir de 6 ans*.

Vendredi 19, de 18 h 30 à 21 h
Soirée jeux, public adulte.

Mercredi 24, de 14 h à 18 h 30
Ludothèque éphémère.

Samedi 27, de 14 h à 18 h 30 
Atelier numérique « À la décou-
verte des makey makey ».  

P.  H.

* Les animations sont gratuites.
Pensez à réserver vos places par
téléphone, du mardi au samedi,
ou directement sur place.

Médiathèque Maupassant
64, rue Édouard-Vaillant
Tél. : 01 79 87 64 00
Blog : http://mediatheque.ville-
bezons.fr
Horaires d’ouverture :
mardi (14 h-20 h),
mercredi (14 h-18 h 30),
vendredi (14 h-18 h 30),
samedi (10 h-18 h 30).

En février,
à Maupassant
(hors « Carte blanche à…»)
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Karl Zéro et Bernard
de La Villardière auront « carte
blanche » à la médiathèque 
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Les 17, 18 et 19 mars prochains, Ciné Poème renouvelle
l’invitation faite au public de mieux connaître la
poésie en la croisant avec le cinéma.

U ne 5ème édition placée sous le signe
du dynamisme ! Initié par la ville
de Bezons et le Printemps des

Poètes, ce rendez-vous culturel de premier
plan prend de l’ampleur et touche de plus
en plus de monde, notamment les scolaires. 
L’éducation à l’image tenant une grande
place dans l’événement municipal, seize
classes - collège Gabriel-Péri et écoles primai-
res réunis - participeront au « Coup de cœur
scolaire » et choisiront leur court-métrage pré-
féré. Sans oublier tous les élèves de France
qui, via le réseau Canopé* pourront partici-
per à ce prix. De plus, pour la première fois
cette année, Ciné Poème proposera un pro-
gramme spécifique en direction des mater-
nelles, concocté avec « Plein la bobine », festi-
val de Cinéma Jeunes Publics de la Bourboule.
Les lycéens ne seront pas en reste, avec la
participation de douze élèves du lycée
Ronceray, comme membres du jury du Prix
jeunesse.
Pour cette nouvelle édition, le festival pour-
suit son ancrage dans la ville au travers de
multiples actions menées en amont et orga-
nisées par la médiathèque, les centres
sociaux, le SMJ et le théâtre Paul-Eluard. 

Un pari audacieux
Si 2016 compte des nouveautés, les spec-
tateurs retrouveront aussi les ingrédients
qui ont bâti la notoriété de Ciné Poème.
31 courts-métrages sélectionnés sur 258
films reçus, répartis en trois programmes,
concourront pour « le prix Laurent Terzieff ».
Une rencontre, avec des réalisateurs, sera pro-
posée le samedi en fin d’après-midi.

Les deux moments phares du festival promet-
tent des instants poétiques divers. En ouver-
ture, le public se laissera porter par la lecture
de Dominique Sampiero, poète, scénariste
et écrivain. Au programme, avec la diffu-
sion des Diablogues de Roland Dubillard.
C’est Karine Quintana qui clôturera le festi-
val avec un récital de poèmes.
En contre-pied de la majorité des politiques
culturelles actuelles, qui vont en peau de cha-
grin, l’équipe municipale affirme donc, avec
cette 5ème édition, son choix de défendre
l’expression de la culture. Jackie Chérin, dé-
légué général, ancien élu à la culture, rappelle
que Ciné Poème, « ne peut vivre que grâce
à l’apport de la ville et des mécènes de
proximité, cette année par le biais du fonds
de dotation Bezons Solidaire. Nous ne bé-
néficions d’aucune aide financière de l’État
mis à part le soutien du Conseil départemen-
tal. »
Ciné Poème, pari audacieux, montre plus que
jamais sa pertinence et sa crédibilité. Le festi-
val s’ancre de plus en plus dans le paysage
cinématographique tant sur le plan local que
national. Notons la projection « D’une cham-
bre bleue » prix de la Jeunesse 2015 sur
France 2 et dans celui de l’Éducation à l’image,  
Et quelques semaines avant le coup d’envoi,
nous pouvons d’ores et déjà imaginer l’am-
biance de cette cinquième édition de Ciné
Poème : chaleureuse, exigeante et populaire !

Catherine Haegeman

*Réseau de création et d’accompagnement
pédagogique

Jackie Chérin, délégué général de Ciné Poème.

En bref

Plateau partagé
« Passé composé »
Vendredi 12 février

Une invitation à un tête-à-tête intime avec
nos fantasmes, nos tentations, nos désirs
les plus fous, saugrenus, sombres et
secrets, mais aussi avec nos pulsions les
plus vives et libératoires. Une jouissance
des corps… Avec « Le Moulin des Tenta-
tions », et en référence au peintre Jérôme
Bosh, c’est à travers des corps débordés
et débordants, des corps populaires, des
farandoles endiablées, de grandes étrein-
tes, que Maxence Rey invite le public à dé-
couvrir un corps qui raconte.
Auparavant, à 19 h dans les différents es-
paces du TPE, Aurélien Richard, Compa-
gnie Liminal, propose « Numéros maca-
bres ». Le chorégraphe vous fera découvrir
de très courtes pièces. Une expérience uni-
que faisant renaître de ses cendres des ta-
bleaux chorégraphiques et musicaux de
l’entre-deux guerres franco-allemand. Il
convoque tour à tour le rire qui résonne
comme un pied de nez à la grande Fau-
cheuse.

Au TPE, vendredi 12 février
•Numéros macabres 
Aurélien Richard, Cie Liminal, à 19 h.
•Le Moulin des Tentations
Maxence Rey (création). À 21 h.  

Air
Mardi 16 février
Sur fond de Led Zeppelin, quatre dan-
seurs s’emportent, se défoulent, se trans-
forment en champions de « air guitar ». Et
ce n’est qu’un début ! Au fil de la pièce, les
interprètes se laissent aller à leurs rêves
d’enfance, leurs fantasmes les plus se-
crets, les plus fous ! S’éveillent alors des
Elvis de pacotille, des divas de dressing, des
Andalouses de cuisine… Cette libération
totale, chorégraphiée par Philippe Ménard
est une immense bouffée d’oxygène, une
pièce aérienne et libératrice. Les quatre
danseurs s’en donnent ici à cœur joie,
partagent leur exubérance et leur énergie.
Un merveilleux moment de lâcher prise
communicatif !
Au TPE, mardi 16 février, à 20 h 30.
Air – Philippe Ménard, Compagnie PM.

La poésie partagée
« Allumons les esprits, c'est notre loi première. »

Victor Hugo
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Culture

De nombreux élèves de l'école de musique et de danse (EMD)
vont se produire au théâtre Paul-Eluard (TPE) le mardi 9 février.

L e mardi 9 février, ce sera Mardi gras.
Mais au TPE, c’est le menu musical
et dansé qui sera copieux. Plus de

10 classes de l’EMD vous proposent à
partir de 20 h 30 un voyage dans les
îles « en-chantées » : formation musicale,
musique de chambre, chant, harpe…
À la mi-parcours de leur année, c’est l’oc-
casion pour les élèves de l’EMD de se frot-
ter à la scène, à la représentation en pu-
blique sur le grand plateau du TPE. Cette
pratique est un leitmotiv de l’école diri-
gée par Jean-Yves Chérubin. De l’irlandais,
du cubain, du tahïtien, de l’antillais, mais

aussi du grec, du japonais ou du breton,
il y en aura vraiment pour tous les goûts,
sans oublier les prestations des classes
de danse classique, des ateliers salsa et
claquettes ou encore de la chorale adulte,
les ensembles mixtes et ceux de guita-
res. D’immenses succès rythmeront la
soirée : de Belle-Île-en-Mer (Voulzy et
Souchon) à Ba Moin Tibo popularisé par
la Compagnie Créole en passant par La
Ballade nord-irlandaise de Renaud ou
la danse de Zorba et la tendre Syracuse
de Henri Salvadore. 

Incontournables Triolets
Fidèles parmi les fidèles, l’ensemble des
Triolets répondra une nouvelle fois pré-
sent. Ils participeront, avec dans les flon-
flons de leurs accordéons, Adel Fouad,
le soliste qui accompagne Stromaé dans
son tube Ave Cesaria, hommage à la
« diva aux pieds nus », la capverdienne
Cesaria Evoria, disparue en 2011.
Le prochain grand rendez-vous de l’EMD
est fixé au 8 mars (voir page 10) à l’oc-
casion de la journée internationale des
droits des femmes. Et cette fois, il est
donné par les professeurs.

Catherine Haegeman

Mardi 9 février
À partir de 20 h 30.
TPE – 162 rue Maurice-Berteaux.
Renseignements à l’école de musique
et de danse au nouveau numéro :
01 79 87 64 30. 

Copieuse
soirée d'hiver



Pass : demandez les programmes
Pass jeunesse

Lundi 22
Matin : grand jeu « balle améri-
caine »
Après-midi : cinéma au TPE

Mardi 23
M : piscine à Bezons 
A-M : atelier théâtre « match d’im-
pro » et « initiation jeu de société »
à la médiathèque

Mercredi 24 
M : piscine de Bezons
A-M : atelier théâtre « match d’im-
pro » et tournoi de jeux vidéo

Jeudi 25
M et A-M : atelier théâtre « match
d’impro »/balle Grenobloise

Vendredi 26
Toute la journée : Escapade In-
door à Montigny-le-Bretonneux 

Lundi 29 
M : activités sportives avec le ser-
vice des sports (hockey et tennis
de table)
A-M : grand jeu du « loup garou »

Mardi 1er

M : atelier robotique « Viens
construire ton mini 4x4 » et acti-
vités sportives 
A-M : atelier robotique suite et fin
et sortie patinoire à Colombes

Mercredi 2
M : atelier robotique « Viens
construire ton mini 4x4 » et acti-
vités sportives 
A-M : atelier robotique suite et fin
et sortie patinoire à Colombes

Jeudi 3
Toute la journée : sortie au Musée
de l’air et de l’espace au Bourget
(93). Apporter son pique-nique

Vendredi 4
M : activités sportives 
A-M : goûter fin de Pass et jeux de
société

Ce programme est indicatif, sous
réserve de modifications

Renseignements et inscriptions :
SMJ - espace Jeunes
39, rue Villeneuve.
Tél. : 01 79 87 64 10.

Pass sportif
Première semaine
Du 22 au 26 février
16 places ouvertes aux 11-14 ans
Rendez-vous, à chaque fois, à
13h30, au gymnase Jean-Moulin.
Activités jusqu'à 16 h 30.
Tous les jours du futsal, avec une
autre activité sportive. Sortie au
squash de Sannois.

Deuxième semaine
Du 29 février au 4 mars
24 places ouvertes aux 11-17 ans
Rendez-vous, à chaque fois, à 13h30,
au gymnase Jean-Moulin.
Activités jusqu’à 16h30.
Au menu : kin-ball, tchoukball, speed-
minton et hockey. Sortie à la pati-
noire de Franconville. Intervention
prévention santé sur le thème de
« la récupération ».

Ce programme est prévisionnel
et susceptible de modifications.
Tarif pour les deux Pass : 7,90 €.
Inscription dès le 8 février auprès
du SMS - accueil 2 - hôtel de ville
6, avenue Gabriel-Péri
Tél. : 01 79 87 62 80.
En plus du dossier, fournir un certi-
ficat médical et une attestation d’as-
surance. Les programmes détail-
lés sur www.ville-bezons.fr 

P. H.

Sports

Les services municipaux de la jeunesse et des sports proposent,
pour ces vacances d'hiver, le plein d'activités entre improvisation,
robotique, nouveaux sports, sorties culturelles et sportives. 
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Jeunesse et sports
Gratuites ou d'un prix modique, elles sont ouvertes, tous les mois, hors vacances
scolaires, aux jeunes sur leur quartier. 

Agriculture

Mercredi 3
13 h 30, initiation « bulle de
savon géante »
LCR Roger-Masson

Samedi 6
14 h 30, atelier « cuisine
toque chef » (1,58 €)
Salle Gavroche

Mercredi 10
13 h 30, jeux de société
LCR Roger-Masson

Samedi 13
14 h 30, atelier « cuisine
toque chef » (1,58 €)
Salle Gavroche

Mercredi 17
13 h 30, « le grand casino
à Bezons »
LCR Roger-Masson

Samedi 20
13 h 30, « je crée mon jeu
vidéo »
LCR Victor-Hugo

Chênes-Val

Mercredi 3
14 h 30, atelier « fusée à eau »
Parc Sacco-et-Vanzetti

Samedi 6
14 h 30, grand jeu
Cité de la Paix

Mercredi 10
14 h 30, atelier « fusée à eau »
Cité de la Paix

Samedi 13
14 h 30, cinéma (1,25 €)
Théâtre Paul-Eluard 

Mercredi 17
14 h, atelier « vélo maison »
Parc Sacco-et-Vanzetti

Samedi 20
14 h 30, jeu de quilles suédoises
Parc Sacco-et-Vanzetti 

P. H.

Renseignements et inscriptions
auprès du Service municipal de
la jeunesse (SMJ)
39, rue Villeneuve.
Tél. : 01 79 87 64 10.
Autorisation parentale
obligatoire.

•Pour le quartier de l’Agriculture,
au centre social Robert-Doisneau
24, rue Mozart.
Tél. : 01 30 76 61 16.
•Pour le quartier Chênes-Val, au
centre social La Berthie.
27, rue de La Berthie.
Tél. : 01 30 25 55 53. 

Le sport, en bref
Loto du foot le 6 février

L’USOB football organise son loto an-
nuel, le samedi 6 février, à l’espace
Aragon, à partir de 18 h 30. De nom-
breux lots seront à gagner (vélo, télévi-
seur, parfums…).

Football : les filles
dauphines du PSG

Le football féminin a le vent en poupe à
l’USOB Bezons en 2015/2016. Les U19
sont deuxièmes de leur championnat,
derrière le Paris-Saint-Germain.

Basket-ball : les seniors 1
bien partis

L’équipe 1 de l’USOB basket est 2e de son
championnat régional d’excellence mas-
culine derrière Rueil-Malmaison. Elle est
bien partie pour accéder aux play-offs et
jouer la montée en Prénationale.

Natation : un trio
bezonnais qualifié

Amelle Rerati (50m dos), Laurine Detais
(50m brasse) et Nathan Goncalves (50
et 100 m nage libre, 50m dos), de l’USOB

natation, se sont qualifiés pour les N2
hiver en grand bassin, au mois de mars.

Judo : une jeune
bezonnaise sur le podium

Lors du tournoi de Deuil-la-Barre, mi-
janvier, Alicia Champin a terminé
deuxième en - 52 kilos, chez les minimes.
Une performance dans une compétition
avec les meilleurs clubs franciliens. 
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Les activités de quartier
des 11-17 ans en février

Exposition :
les femmes bientôt
à l'honneur au Pij
Une expo se tiendra au Point
information jeunesse (Pij, rez-
de-chaussée de l’espace jeu-
nes), du 8 au 12 mars, à l’oc-
casion de la semaine spéciale
dédiée par la ville à l’égalité
femmes-hommes.
Le thème : les grandes résistan-
tes contemporaines. Les piè-
ces présentées sont issues du
centre Hubertine-Auclert. Des
kits d’affichage « féministes
d’hier, combats d’aujourd’hui »
seront à disposition.
(Lire aussi p. 10)
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Sports

Le Boxing-club Mounia (BCM) a lancé, en septembre dernier, sa nouvelle section de
MMA (mixed martial arts). Un sport de combat complet, loin de ses clichés violents.

MMA : un sport de combat complet
D es combats dans des cages, des frappes au sol. Le MMA a

parfois été caricaturé en sport ultra-violent. Pourtant, cette
discipline est tout sauf un déferlement aveugle de coups.

« Au contraire, il s’agit d’un sport très codifié, avec des arbitres
compétents, souligne Arnaud Templier, entraîneur au BCM. Il y a
beaucoup moins de blessures et de séquelles que dans la boxe où
énormément de coups sont portés à la tête. La France est en
retard en MMA. C’est un sport majeur en Angleterre. Chez nous,
les combats se font sur des rings. Ailleurs, ils se déroulent dans
des cages où c’est d’ailleurs moins dangereux car on va souvent
au sol. » Le président Ahmed Zalegh a surfé sur cette tendance et
mis en place une section en septembre. 

Exigeant physiquement et techniquement
Le MMA (ou pancrace en France), apparu au début des années 2000,
combine la boxe pieds-poings avec une partie au sol qui emprunte au
grappling (lutte) et au ju-jitsu. Le combat se déroule en cinq rounds de
cinq minutes, avec des KO et arrêts de l’arbitre comme en boxe. En France,
les références se nomment Mickael Lebout, Taylor Lapilus ou Cheick Koné.
Ce dernier, licencié à Aubervilliers et champion du monde en
- 84 kg*, s’occupe de la partie sol. Les licenciés bénéficient donc des
conseils de pointures. Arnaud Templier, en charge de la boxe, est aussi

un ancien champion de boxe française et de kickboxing, avec des titres
français et européens. Il est venu naturellement au MMA. « Pour un
pratiquant, c’est un peu l’aboutissement de tous les arts martiaux ». Pour
se démarquer, pas de secret, il faut travailler tous les domaines et
s’entraîner dur. « La force ne fait pas tout, insiste Cheick Koné. La
technique est fondamentale. J’étais bagarreur plus jeune. Le MMA m’a
appris à me canaliser. J’ai eu un bon coach. J’ai envie de transmettre
aujourd’hui. J’apprends encore tous les jours. » Les cours ont lieu, le lundi,
de 19 h à 21 h, pour la boxe, et le samedi, de 12 h à 13 h 30, pour le
sol. Ils sont une vingtaine à pratiquer, de 14 à 35 ans, dont deux filles.

Pierrick Hamon

Mohamed, passé par la boxe, s’enthousiasme pour
son nouveau sport : « Le MMA fait travailler tous
les muscles. En plus, le cadre du BCM est sympa.

Dans mon travail d’agent de sécurité, je l’ai utilisé pour
immobiliser un individu agressif. Maîtriser les techniques aide
à être plus serein face au danger. »
Bradley, un fondu d’athlétisme, s’y est mis cette année. « J’ai
toujours aimé les sports de combat. Avec le MMA, j’ai trouvé
une discipline complète. J’apprends de jour en jour et ça
m’aide à être moins nerveux. »
Norredine, lui, vient simplement pour se vider la tête. « J’ai
une vie de famille. J’avais arrêté le sport depuis un an. J’ai
repris avec le MMA et je ne regrette pas. Ici, il faut aller vite.
Il y a beaucoup de variations cardiaques. Quand je rentre,
je dors bien (rires) ! J’y viens pour m’entraîner, pas pour la
compétition. »
Au contraire d’Ayoub, le benjamin du groupe, en 3e à Gabriel-
Péri, « Je pensais que c’était plus facile. En fait, c’est très
physique, notamment au sol, et surtout technique.
Je veux progresser. Je regarde d’ailleurs tous les
combats de Cheick. » 
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À chacun sa motivation

* Cheick Koné remet sa ceinture mondiale en jeu, le 27 février, à Dublin
(Irlande), contre le Gallois Phillips.
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Expression politique
Alternative citoyenne
Groupe des élus communistes,
Front de gauche et citoyens

La déchéance de la nationalité
n'est pas la solution

Rassemblement Pour Bezons
UDI-LR-MODEM-NI

Au dernier conseil municipal, nous avons gagné 2 sièges sur
8 dans notre future agglomération « Saint Germain Boucle de
Seine ». Avec 25% des sièges, nous représenterons dignement la
ville et défendrons avec force les dossiers intéressant les Bezon-
nais. 
L’ensemble des communes étant LR, UDI ou DVD, nous siège-
rons dans la majorité intercommunale ce qui nous donnera une
place privilégiée auprès du futur Président de l’agglomération.
Contrairement à la CAAB, nous aurons accès à tous les dossiers…
Croyez bien que nous serons force de proposition dans l’intérêt de
notre ville.

Deux élus à l’agglomération !

Groupe des élus socialistes,
démocrates et républicains

Un comité chargé d’étudier la mise en œuvre
de nouvelles mesures susceptibles d’améliorer
la sécurité sur le territoire communal a été
créé lors du dernier conseil municipal. Nos
trois représentants en son sein, Nessrine
Menhaouara, Abdellah Wakrim et Gilles
Rebagliato sont à votre disposition pour vous
écouter et transmettre vos réflexions… pour
lire la suite rejoignez nous sur notre site :

Sécurité des biens et des personnes,
des élus à votre écoute

Agir pour Bezons,
Les Républicains, UDI, MODEM,
socialistes et écologistes indépendants

Le texte ne nous est pas parvenu dans les délais impartis. 

Groupe démocratie et développement
durable
élus Centristes et Indépendants

La salle Weiler est un bel exemple d’architecture Art-Déco : linteaux
aux formes géométriques, fronton, corniche, soubassements,
cheminées de briques colorées, inscription « VILLE DE BEZONS »
dans sa façade… Logique : ces anciens bains-douches municipaux
ont été construits en 1928. 
Mais ce petit bout de patrimoine architectural et d’histoire sociale
locale doit bientôt être rasé… pour laisser place à un square.
Si la partie qui abrita longtemps le conseil municipal ne présente que
peu d’intérêt, la partie haute devrait à nos yeux être conservée et incluse
dans le projet de square.

Lutte ouvrière

Hollande avait promis-juré qu’il réduirait le chômage. Il a fait des
cadeaux aux patrons en milliards et même changé les lois pour
eux. Avec quel résultat ? Non seulement, il y a 600 000 chômeurs
de plus depuis son élection mais une étape supplémentaire
vient d’être franchie contre les travailleurs qui se défendent :
prison ferme pour ceux de Goodyear Amiens, procès contre
ceux d’Air France et droits syndicaux en moins dans les entreprises.
C’est la justice des riches ; cadeaux pour les licencieurs et coups
contre les licenciés. Sans révolte consciente, il n’y aura pas de
justice pour les travailleurs !

Nessrine Menhaouara Conseillère départementale, Maire-adjointe

Arnaud Gibert
Lionnel Houssaye

Qui peut croire que la déchéance de la nationalité pour les binatio-
naux arrêtera un terroriste ? Ridicule ! Pourquoi laisser penser qu’un
terroriste ne peut pas être français ? Absurde !
Les dangers de cette déchéance :
• La division de notre communauté nationale
• L’humiliation et la stigmatisation de nos compatriotes binationaux
• La remise en cause du droit du sol dans l’acquisition de la nationalité
Ce projet repris au FN est un signe de faiblesse politique. Il est
contraire à la Déclaration universelle des droits de l’Homme et à nos
valeurs républicaines. Une des réponses au terrorisme : de l’école à
la police nationale, plus de service public, plus de justice sociale ! 
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Chronique d’une mort annoncée
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Associations

Garder les pieds sur terre

avec l’AMAP Artichauts et Brocolis

E st-il possible, en achetant ses légumes à Bezons, de
contribuer au maintien d’une agriculture locale,
socialement équitable, respectueuse des sols et

de la biodiversité, économiquement viable ? C’est ce que
font chaque semaine les adhérents d’« Artichauts et bro-
colis », association pour le maintien d’une agriculture pay-
sannes (AMAP).
« Nous nous engageons pour une saison de six mois à
acheter un panier de légumes de saison. Il contient la
consommation de trois à quatre personnes pour une
semaine. Nous pré-finançons la récolte à échéances
régulières. Le producteur doit pouvoir travailler sereine-
ment sans avoir à se battre en permanence avec les cen-
trales d’achats », explique Pascal Nicoulau, président
d’« Artichauts et brocolis ». 

30 paniers par semaine
Après deux ans et demi d’existence la quarantaine d’adhé-
rents achète chaque semaine 30 paniers de légumes à
Loïc Boulanger et sa compagne Delphine Lucas-Leclin,
exploitants de la Ferme de Marconville à Villiers-Saint-
Barthélémy, dans l’Oise. Ils les rencontrent régulièrement
à Bezons ou dans leur ferme, une bonne manière de gar-
der les pieds sur terre et de comprendre la complexité du
métier d’agriculteur. Chaque panier d’un prix de 16 €
contient 4 à 6 kilos de légumes de six à neuf variétés dif-
férentes. Il est possible d’acheter un demi-panier à 8 €. C’est
souvent une occasion de découvrir des légumes tombés
dans l’oubli comme le choux Kale un choux frisé cueilli

feuille à feuille et très riche en vitamines. Et de mettre dans
les assiettes des légumes peu consommés : les artichauts
et les brocolis, bien sûr, mais aussi le céleri rave et bien
d’autres.

Et des œufs…
C’est le producteur qui décide du contenu en fonction des
aléas de culture et de récolte. Il s’engage sur la qualité des
légumes et des méthodes de production respectueuses
de la nature et des animaux. Les adhérents d’« Artichauts
et brocolis » peuvent en effet s’engager aussi à l’achat heb-
domadaire de 6 ou 12 œufs, à 2 € la demi douzaine. Ils
se retrouvent chaque jeudi de 18 h 30 à 20 h  dans le
local prêté par la commune au 145 rue Maurice-Berteaux
pour la distribution des paniers livrés par le producteur. Le
Secours Populaire, lui aussi à cette adresse, peut ainsi bé-
néficier des excédents.
« Faire attention à la manière dont on achète permet d’orien-
ter la société différemment », assure Pascal Nicoulau, atten-
tif à défendre concrètement une agriculture paysanne de
proximité et une société plus solidaire. « En rencontrant
des gens on se fait des amis hors des distributions », se
réjouit-il. Des liens sociaux enrichissants au fond du pa-
nier : « Artichauts et brocolis » c’est très différent du su-
permarché ! 

Dominique Laurent

Contact : artichautsetbrocolis.blogspot.fr
Tél. : 06 27 46 54 74

Prévention des arnaques
avec BezonSolidaire

L’association « BezonSolidaire » qui pro-
meut le logement intergénérationnel,
organise une conférence débat qui a
pour thème : la « Prévention des arnaques
contre les personnes âgées et la
cohabitation intergénérationnelle ».
Rendez-vous le vendredi 18 mars de 14 h
à 16 h à la salle du centre social Rosa-
Parks. Entrée gratuite.
Contacts : bezonsolidaire@yahoo.fr
Tél. : 06 68 85 56 68.
Internet : bezonsolidaire.fr

Choucroute de la mer
le 19 mars

L’association des Bretons de Bezons
et des environs organisent leur repas
« choucroute de la mer ». La soirée se
déroulera à l’espace Aragon à partir de
18 h 45. La participation est fixée à
35 euros pour les adultes et 12 euros
pour les enfants (jusqu’à 12 ans).
Réservez vos places, elles sont limitées !
Les inscriptions sont possibles jusqu’au
11 mars.
Renseignements auprès de Mme Dominique
Barrier au 01 30 40 94 01. 

Les assos en bref
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Retraités

Activités retraités
Naissances jusqu’au 20 décembre

2015
Bienvenue aux nouveaux Bezonnais,
félicitations aux parents de :

 Maeva Pinheiro  Maya Cavillier 
Isménie Desmarest  Salmane Zalteni 
Jade Bensaad  Kenza Herichi  Maïssa
Belkedah  Matheus et Théo Cavalcante
Branquinho  Vincenzo Prates Lovos
Inacio  Ariel-Levy Chipeng Fat  Kaïss
Mellah  Aliyah Karakus Berthollet 
Sonia Tintas  Aadhik Suganthan 
Isaac Martins Oliveira  Andréa Barbosa
Mendes  Wyatt Busson  Nikolina
Jankovic  Nesrine Abidouch  Adil El
Hou  Maëlys Basset Ville  Raphaël
Joannet  Nolhan Huiban Horvath 
Hugo Scillieri  Edna Guerrier  Denzel
et Laurelia Lusala  Istabrek Belhassen

 Eden Mansoni Dimbisibasaula 
Caroline Martins Ferreira  Maïckeul-
Gnégnéry Ouattara  Astou et Bakary
Timera  Nahil Jaouhari  Arije Ben
Moumen  Yanis Hoyer  Téa Huppe 
Ines Loubari.

Mariages jusqu’au 9 janvier 2016
Ils se sont mariés, tous nos vœux de
bonheur à :
Ana Florindo Magalhâes et Chahid
Nour.
Fatima-Zahra Chikh et Ali Dhaoui.
Bernadette Lysek et Augustin Gurrera.
Marine Julé et Sabeur Tlili.

Décès jusqu’au 28 décembre 2015
Ils nous ont quittés. La ville présente
ses condoléances aux familles de :
Yvette Leduc, Mohamed Chdak, Ounissa
Aoues épouse Goudjil, Agnès Bombart,
Sebastiao Dias De Matos, Reine Beugin
veuve Denis, Odette Aupetit veuve
Fougeron, Calogero Calà, Maria Margata
Fernandes veuve De Oliveira, Jacques
Pellet, Emile Caesteker, Rosemonde Louis
veuve Ladouce, Paulette Dieu veuve Lesti,
Solange Fagés veuve Del Vecchio, Ana
Kacso, Gilbert Maloubier, Marie-Laure
Moi veuve Barlier, Patrice Crescent,
Suzanne Calle, Joël Hétier, Khadija Ayoub
épouse Ayoub, Lucie Ortica veuve
Schmidt, Martine Roussel veuve Lallier,
Antonio Alves, Micheline Huret veuve
Dourlent, Danielle Bidoyen épouse Dalla
Libera, Si Mohamed Sid-Ali, Rosette
François, Daniel Jugiau, Joao Russo
Garcia.

État civil

Février 2016
Anniversaires des usagers
du restaurant 
Déjeuner à réserver auprès des agents du
foyer-résidence, mais entrée libre pour la
danse (à partir de 13 h).

Mardi 23 février, de 12 h à 14 h, au foyer-
résidence Louis-Péronnet.  

Basilique-cathédrale de Saint-
Denis - 93  
Visite guidée de 2 heures. La basilique-
cathédrale de Saint-Denis est devenue
le premier chef-d’œuvre monumental de
l’art gothique au XIIe siècle. Sa
construction fut achevée au temps de
saint Louis au XIIIe siècle. À l’époque
des Capétiens, elle devient la nécropole
des rois et reines de France. Aujourd’hui,
on peut y admirer près de 70 gisants et
tombeaux, le plus grand ensemble de
sculptures funéraires dans le monde.
Jeudi 11 février, départ de Bezons
après ramassage : 14 h. Retour à Bezons
vers 17 h 15.

Domaine de Sceaux - 92   
Visite guidée d’1 h 30. Découverte d’un
des plus beaux domaines classiques

d’Île-de-France, ancienne propriété de
Colbert. Ce dernier confia son
aménagement et sa décoration aux
meilleurs artistes de son temps. Vous
visiterez le pavillon de l’Aurore et sa
superbe coupole décorée par Le Brun.
Vous découvrirez également le château
qui abrite les collections du musée de
l’Île-de-France. Peintures, mobiliers,
céramiques, dessins, gravures évoquent
l’histoire du domaine et l’évolution de la
région parisienne depuis le XVIIe siècle.
Vendredi 26 février, départ de Bezons
après ramassage : 13 h. Retour à Bezons
vers 17 h. 

Inscriptions et renseignements :
Service municipal aux retraités
6, avenue Gabriel-Péri
Tél. : 01 79 87 62 25

Sorties en Île-de-France et ses alentours

Les retraités en goguette

Le service municipal aux retraités a organisé à la mi-décembre une croisière sur
la Seine à destination de ceux ayant du mal à se déplacer. 16 retraités, aidés de
trois accompagnatrices, ont ainsi pu profiter d’un déjeuner musical au fil de l’eau.
La sortie a été saluée par l’enthousiasme des participants.
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Santé

La peau et le froid

L’ hiver s’installe et avec lui les thermo-
mètres vont subir une chûte libre.
Pendant ces périodes de froid, notre

premier rempart est constitué de la peau.
Cela ne sera pas sans conséquences. En
effet, le froid va ralentir la circulation sanguine
au niveau de la peau, et diminuer le film
protecteur qui la recouvre (eau + graisse). Elle
va donc devenir sèche, rugueuse, parfois
rouge et craquelée, sensible…

L’ensemble du corps étant protégé, c’est le
visage et les mains qui vont le plus souffrir
des aléas météo. Le froid favorisant l’accu-
mulation de cellules sèches, on va consta-
ter une déshydratation plus ou moins éten-
due, plus importante chez les personnes
souffrant d’eczéma et/ou de psoriasis, chez
les femmes ménopausées et les petits en-
fants.

Les mesures à prendre
•Hydrater la peau avec des crèmes adaptées
(demander conseil au pharmacien) ;
•Pour les peaux très fragiles appliquer un
sérum hydratant avant la crème de jour ;
•Éventuellement faire un masque hydra-
tant une fois par semaine ; 
•Éviter les textiles irritants (laine, synthé-
tique…) ;
•Protéger les lèvres avec un baume protec-
teur (plusieurs applications par jour) ;
•Attention à ne pas multiplier les soins de
visage et les produits de maquillage ;
•Protéger les mains avec une crème adap-
tée et gants de soie pour les plus fragiles ;
•Boire plus qu’à l’accoutumée (boissons
fraîches, infusions, thé, café, soupes,…) ;

•Veillez à humidifier l’air de la maison et du
bureau.

Certains aliments, de par leur composition
(omégas 3, nutriments favorisant l’hydrata-
tion et la circulation sanguine) aident à pro-
téger la peau en hiver : poissons et fruits de
mer, chou, œufs, ail, kiwis, légumineuses
(fèves, lentilles, pois…), thé vert…

Service Prévention Santé

Démarches :
nouveautés et bonnes résolutions pour 2016

Conseil pratique du CCAS

La prime d'activité,
fusion du RSA « activité »
et de la prime pour l'emploi 

Jusqu’au 31 décembre 2015, le RSA* « ac-
tivité » était versé aux personnes avec un
faible salaire. Pour percevoir la prime pour l’em-
ploi, il fallait cocher la case ad-hoc sur sa dé-
claration de revenus. Depuis le 1er janvier
2016, les deux ont fusionné et été rempla-
cés par la prime d’activité versée par la Caisse
d'allocations familiales (Caf).
Pour ceux qui touchaient déjà le RSA « acti-
vité », les démarches continuent de se faire
via la Caf. Cela change, en revanche, pour ceux
qui percevaient uniquement la prime pour
l’emploi. Ils vont devoir également passer
par la Caf et non plus par la déclaration d’im-
pôts sur le revenu.
La nouvelle prime d’activité sera versée
chaque mois. Les bénéficiaires devront décla-
rer tous les trois mois leurs revenus du trimes-
tre précédent. Le montant de la prime sera
calculé pour trois mois fixes durant lesquels
il ne variera pas en fonction des change-

ments de situation familiale et profession-
nelle du bénéficiaire. Le simulateur de droits
sur le site de la Caf (www.caf.fr/aides-et-ser-
vices/les-services-en-ligne/estimer-vos-
droits/simulation-prime-d-activite) permet de
calculer le montant. Si vous êtes un peu
perdu(e) ou que vous n’avez pas d’ordina-
teur à la maison, vous pouvez toujours venir
au CCAS (RDC de l’hôtel de ville au 6, ave-
nue Gabriel-Péri). Les agents pourront vous
aider et/ou vous montrer comment faire.

* Dans le RSA (Revenu de solidarité active),
il existe le RSA « activité » et le RSA dit « socle »
pour les personnes sans emploi de plus de
25 ans (ou dès 18 ans sous conditions).
Ce dernier continue bien sûr d’exister : la
démarche se fait auprès des services sociaux
départementaux.

La loi Hamon pour changer
d'assurance plus facilement 

La loi est méconnue et pourtant utilisable
depuis près de deux ans. Jusqu’en 2014,

les contrats d’assurance, en particulier auto
et habitation, faisaient l’objet d’un renouvel-
lement automatique chaque année. Il n’était
possible pour l’assuré de résilier son assu-
rance que dans les deux mois précédant
l’anniversaire de son contrat. Cette possibi-
lité est désormais offerte une fois la première
année d’adhésion écoulée. Ce nouveau
droit, utile pour les assurances auto et ha-
bitation, concerne aussi les contrats complé-
mentaires d’un bien ou d’un service.

Impayés locatifs :
ne laissez plus traîner 

Les personnes dans cette situation difficile
peuvent être tentés de laisser passer l’orage.
Une mauvaise idée. Plutôt que de risquer
l’expulsion locative à la fin de la trêve hiver-
nale, il faut aller voir son bailleur ou, a mi-
nima, le contacter, pour le prévenir et met-
tre en œuvre une démarche pour résoudre
le problème. 

Pierrick Hamon

Être vigilant sur la nouvelle prime d'activité, faire jouer la concurrence
avec la loi Hamon pour ses assurances, prendre en main ses
impayés locatifs. Qui dit nouvelle année, dit changements. 
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L'agenda santé de février

15 février : de 9 h à 11 h au CMS, ren-
contre « Femmes et santé ». Animée par
le service prévention et une diététicienne.
Thème du jour : « L’étiquetage alimentaire ».
Ouvert à toutes et tous.

16 février : de 9 h 45 à 11 h 45 au CMS,
atelier « Bien-être et santé des seniors ».
Animé par le service Prévention Santé.
Thème du jour : « Manger : quoi, com-
ment, pourquoi ! », suivi pour les personnes
qui le souhaitent par un déjeuner en
commun au foyer Péronnet (inscription
pour le repas avant le 12 février auprès de
Mme Trigance au 06 13 06 39 84).
Ouvert à toutes et tous.
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Infos pratiques

Commerçants relais de distribution du Bezons Infos
QUARTIER BORDS DE SEINE

LISSAC OPTICIEN
82 rue de Pontoise
tél. : 01 39 98 87 09

PHARMACIE DE L'ETOILE
104, rue Edouard Vaillant
tél. : 09 53 93 38 87

YES STORE
85 rue Edouard Vaillant
tél. : 01 39 47 02 07

MOULIN DE PAIOU
BOULANGERIE ARTISANALE
30 rue Emile Zola
tél. : 01 30 76 56 51

QUARTIER VAL-CHENES

AUX TRESORS DES SAVEURS
BOULANGERIE-PATISSERIE
119 RUE Maurice Berteaux
tél. : 01 30 76 68 19

BOUCHERIE HAIMONET
49 rue de Sartrouville
tél. : 01 39 82 85 56

AUX CROISSANTS D'OR
BOULANGERIE-PATISSERIE
47, rue de sartrouville
tél. : 01 39 82 73 53

QUARTIER AGRICULTURE

FLEUR D'ARUM 
ARTISAN FLEURISTE
32T, avenue Gabriel Péri
tél. : 01 30 76 27 15

LE BLE D'OR
BOULANGERIE-PATISSERIE
32 avenue Gabriel Péri
tél. : 09 51 90 59 56

PHARMACIE DES BRIGADIERES
10, allée Georges Bizet
tél. : 01 30 76 94 40

BOULANGERIE VALVERDINHO
27, rue Victor Hugo
tél. : 01 30 76 06 63
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Hôtel de ville de Bezons

Horaires
Lundi et jeudi après-midi : 13 h 30-18 h

Mardi, mercredi, vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-18 h (17 h le vendredi)
Samedi matin : 8 h 30-12 h

Les services de l'hôtel de ville

Les autres services

Habitat : 01 79 87 62 50
Cadre de vie : 01 79 87 62 30

CCAS/retraités : 01 79 87 62 25
Sports : 01 79 87 62 80

État civil/élections : 01 79 87 62 26
Enfance-écoles : 01 79 87 62 90
Petite Enfance : 01 79 87 62 95

Communication : 01 79 87 63 45     

Accueil collectif Anne-Frank : 01 78 70 72 18
Multi-accueil Anne-Frank : 01 78 70 70 21

Crèche Madiba : 01 39 61 63 26
Crèche le Colombier : 01 30 76 72 37

Centre municipal de santé : 01 30 76 97 13
PMI : 01 30 76 83 30

Centre social Robert-Doisneau : 01 30 76 61 16
Centre social La Berthie : 01 30 25 55 53

Centre social Rosa-Parks : 01 79 87 64 17
Espace jeunes : 01 79 87 64 10

Maison de la Citoyenneté : 01 79 87 64 11
Médiathèque Maupassant : 01 79 87 64 00

École de musique et de danse : 01 79 87 64 30
Théâtre Paul-Eluard : 01 34 10 20 20

Écrans Eluard : 01 34 10 20 60 

6 avenue Gabriel-Péri
Accueil téléphonique :

01 79 87 62 00

Le maire et ses adjoints vous reçoivent sur rendez-vous à prendre au : 01 79 87 62 00.
Pour éviter tout déplacement inutile et obtenir directement un rendez-vous avec l’élu concerné, précisez la question qui vous
préoccupe. Courriel : courrier@mairie-bezons.fr

Les élus vous reçoivent






